
Grève du 2 décembre 2025 

Je soussigné(e)  

autorise mon enfant (nom et prénom) 

de la classe  

- à quitter l’établissement ce jour après le dernier cours de la matinée sans

prendre le repas du midi si la pause méridienne est égale ou supérieure à 3

heures :     OUI*               NON

* Dans ce cas, l’élève s’engage à revenir l’après-midi.

- à quitter l'établissement après le dernier cours assuré de la journée :

OUI   NON

Barcelone, le 

Signature 


